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Avantages financiers -  Vérification du revenu - Survivant
Dans ce document, le genre masculin est utilisé comme générique dans le seul but de ne pas alourdir le texte.
Protégé B une fois rempli.
Les autres revenus sont pris en considération lors du calcul de la prestation de remplacement du revenu et de l'allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes.  Indiquez ci-dessous si vous recevez les revenus suivants :
 
Remarque : Vous devez indiquer oui ou non pour chaque source de revenu, faute de quoi le formulaire vous sera retourné comme étant incomplet.
 
N'incluez les montants que vous avez reçus à l'égard d'enfants à charge.  Incluez uniquement les montants que vous recevez à l'égard de votre époux ou conjoint de fait décédé.
Oui
Non
Montant mensuel  $
Preuve
incluse?
Oui    Non
Prestations du Régime de pensions du Canada (RPC) ou Prestations Régime de rentes du Québec (RRQ)*
(p. ex., pension de retraite ou pension d'invalidité)
Prestations du Régime de pensions du Canada ou Prestations Régime de rentes du Québec - exemple, pension de retraite ou pension d'invalidité
Prestations d'assurance invalidité prolongée des Forces armées canadiennes [AIP FAC (RARM/SISIP)]*
Prestations d'assurance invalidité prolongée au titre du Régime d'assurance-revenu militaire - oui
Assurance-invalidité de longue durée*
Assurance invalidité de longue durée
Pension de retraite des Forces canadiennes (PRFC)*
Pension de retraite des Forces canadiennes 
Pension de retraite de la GRC*
Pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada
Pension de retraite de la fonction publique*
Pension de retraite de la fonction publique
Indemnisation des employés du gouvernement*
Indemnisation des employés du gouvernement
Régime provincial d'accidents du travail*
Régime provincial d'accidents du travail
Régime de pension d'un autre employeur*
Régime de pension d'un autre employeur
Paiements liés à la responsabilité en dommages-intérêts*
Paiements liés à la responsabilité en dommages-intérêts
•  Nous exigeons une preuve du montant mensuel brut (avant les retenues) que vous recevez des sources susmentionnées.  Cette preuve peut être soumise sous forme de talon de chèque récent, de fiche de paie, de lettre d'avantages ou autres.
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Protégé B une fois rempli.
•  Veuillez nous retourner le présent formulaire dûment rempli et les documents à l'appui aussitôt que possible dans l'enveloppe pré-adressée que vous trouverez en pièce jointe.
  
Le fait de ne pas retourner tous les documents demandés 
retardera le traitement de votre allocation.
 
Avis de confidentialité 
 
Anciens Combattants Canada (ACC) prend au sérieux la protection de vos renseignements personnels.  Nous nous sommes engagés à les protéger.  Les renseignements fournis dans le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur le bien-être des vétérans.  Nous utiliserons ces renseignements pour administrer la prestation de remplacement du revenu, l'allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes ou les deux.  Les renseignements personnels sont fournis de façon volontaire.  Toutefois, le fait de présenter un formulaire incomplet pourrait occasionner des retards.  Ces renseignements personnels peuvent être communiqués à des fins de gestion de cas, pour déterminer votre admissibilité à des prestations supplémentaires ou aux fins d'activités de  commémoration, le cas échéant.  Vos renseignements personnels sont gérés conformément aux dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Selon cette loi, vous avez le droit de consulter vos renseignements personnels et d'exiger des corrections en cas d'erreurs.  Si vous n'êtes pas satisfait de la façon dont nous gérons vos renseignements personnels, vous pouvez déposer une plainte auprès du Commissariat à la protection de la vie privée, à l'adresse suivante : 30, rue Victoria, Gatineau, QC, K1A 1H3.  De plus amples détails concernant la collection, l'utilisation et la divulgation des renseignements personnels sont décrits dans les fichiers de renseignements personnels d’ACC intitulés Prestation de remplacement du revenu (ACC PPU 715) et Allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes (ACC PPU 608), accessibles sur notre site Web à l'adresse veterans.gc.ca.
 
Votre numéro d'assurance sociale (NAS) et d'autres renseignements pourraient être transmis à l'agence du revenu du Canada (ARC) à des fins de déclaration du revenu imposable.  Pour faciliter la vérification des sources de revenus prescrites, le NAS et d'autres données d'identification peuvent être communiqués à Emploi et Développement social Canada (EDSC) et à l'ARC.
 
À l'intention des demandeurs d'un pays étranger : Veuillez noter que la Loi sur la protection des renseignements personnels ne s'applique pas aux autorités ou aux fournisseurs de services étrangers.  Vos renseignements personnels pourraient ne pas être assujettis à la même protection que celle qui vous est assurée au Canada.
 
Toute personne qui fait sciemment une déclaration fausse ou trompeuse dans un formulaire de demande est coupable d'une infraction.
 
Je déclare que les renseignements fournis sur ce formulaire sont, à ma connaissance, véridiques et complets, et je fais cette déclaration sachant qu'elle a la même force exécutoire que si elle était faite sous serment.
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